

















































	1 Introduction
	1.1 Historique de la mission de Plein Soleil
	1.2 Coût des bâtiments 
	1.3 Etat du bâtiment
	1.4 Exigences de l'OFAS pour l'octroi de subventions aux investissements 
	1.5 Décision d'organiser un concours d'architecture

	2 Filière de neuro-réhabilitation
	3 Spécificités de la mission de Plein Soleil 2010
	3.1 Particularités de la clientèle
	3.2 Besoin en surfaces selon la mission des EMS
	3.3 Moyennes d'âge et durée de vie en EMS

	4 Evolution des besoins de prise en charge de la clientèle de Plein Soleil
	4.1 Mission actuelle de Plein Soleil
	4.2 Hébergement de long séjour
	4.3 Hébergement court séjour
	4.4 Unité d'accueil temporaire
	4.5 Transfert des 13 lits B de neuroréhabilitation à Lavigny
	4.6 Reconnaissance de l'assurance invalidité et subventions

	5 Conception du projet architectural
	5.1 Crédit d'étude
	5.2 Projet du concours
	5.3 Projet définitif
	5.4 Terrain et implantation
	5.4.1 Terrain
	5.4.2 Géotechnique

	5.5 Description du projet
	5.5.1 Forme
	5.5.2 Fonction
	5.5.3 Répartition des locaux par bâtiment et par niveau
	5.5.4 Aménagements extérieurs et places de parc
	5.5.5 Construction
	5.5.6 Mesures prises en faveur du développement durable
	5.5.7 Mesures d'économie réalisées au cours du développement du projet


	6 Délais
	6.1 Délais et subventions OFAS
	6.2 Délais du projet

	7 Coûts de construction
	7.1 Evolution du projet et réduction des coûts
	7.2 Devis général
	7.3 Comparaison des coûts
	7.4 Coût du droit de superficie
	7.5 Coût total de l'opération
	7.6 Financement
	7.6.1 Participation financière de Plein Soleil

	7.7 Coûts de fonctionnement supplémentaires
	7.8 Engagement provisoire supplémentaire de l'Etat

	8 Consequences
	8.1 Légales et réglementaires (y.c. eurocompatibilité)
	8.2 Financières (budget ordinaire, charges d'intérêt, autres)
	8.3 Conséquences en terme de risques et d’incertitudes sur les plans financier et économique
	8.4 Personnel
	8.5 Communes
	8.6 Environnement, développement durable et consommation d’énergie
	8.7 Programme de législature (conformité, mise en œuvre, autres incidences)
	8.8 Constitution (conformité, mise en œuvre, autres incidences)
	8.9 Plan directeur cantonal (conformité, mise en œuvre, autres incidences)
	8.10 RPT (conformité, mise en œuvre, autres incidences)
	8.11 Simplifications administratives
	8.12 Autres

	9 Conclusion
	DÉCRET accordant à la Fondation Plein Soleil la garantie de l'Etat de Vaud et la prise en charge du service de la dette sur un emprunt de CHF 24'500'000.- au titre de la participation de l'Etat pour financer la 1ère étape de construction de son nouveau bâtiment pour héberger des handicapés physiques atteints de maladies neurologiques ainsi que la garantie de l'Etat pour l'emprunt complémentaire de CHF 2'200'000.- à contracter jusqu'au versement complet de la subvention de l'OFAS. 
	Art. premier  
	Art. 2 
	Art. 3 
	Art. 4 
	Art. 5 


